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4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Elmir peut démissionner de son poste de 
régisseur de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Elmir consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permission 
du président, monsieur Elmir pourra continuer l’examen 
d’une affaire dont il a été saisi et en décider. Il sera alors 
rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé en fonction 
de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Elmir 
se termine le 6 décembre 2018. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régisseur 
de la Régie, il l’en avisera au plus tard quatre mois avant 
l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fi n de son mandat de régisseur de la Régie, mon-
sieur Elmir recevra, le cas échéant, une allocation de tran-
sition aux conditions et suivant les modalités prévues à la 
section 5 du chapitre II des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires d’un 
emploi supérieur à temps plein.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 SAIFO ELMIR ANDRÉ FORTIER,
  Secrétaire général associé
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Décret 1024-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains 
biens pour la construction ou la reconstruction d’une 
partie de la route 195 Sud, également désignée route 
Saint-Léon, située sur le territoire de la ville d’Amqui

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E -24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre soit autorisé à acquérir 
par expropriation les biens requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrifi cation des transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de 
la route 195 Sud, également désignée route Saint-Léon, 
située sur le territoire de la ville d’Amqui, dans la cir-
conscription électorale de Matane-Matapédia, selon le 
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plan AA-6506-154-08-0439 (projet n° 154-08-0439) 
des archives du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 1026-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT l’imposition d’une réserve pour fins 
publiques sur un bien requis pour la construction ou la 
reconstruction d’une partie de la route 390, également 
désignée rue Durocher et avenue Blais, située sur le 
territoire de la municipalité de Taschereau

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfi ce du domaine 
de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 75 de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E -24), peut imposer une réserve 
sur un bien quiconque est autorisé par la loi à exproprier 
ce bien, dans la même mesure, aux mêmes fi ns et avec les 
mêmes autorisations;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de cette loi, toute expropriation doit être décidée 
ou, suivant le cas, autorisée préalablement par le gouver-
nement aux conditions qu’il détermine;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 69 de cette loi, la réserve prohibe, pendant sa durée, 
toute construction, amélioration ou addition sur l’immeuble 
qui en fait l’objet, sauf les réparations;

ATTENDU QUE, en vue de la construction ou de la 
reconstruction d’une partie de la route 390, également 
désignée rue Durocher et avenue Blais, située sur le 
territoire de la municipalité de Taschereau, le ministre 
des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi -
cation des transports envisage d’acquérir le bien montré 
sur le plan RE-9109-154-10-1738 (projet n° 154101738) 
des archives du ministère des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports;

ATTENDU QUE, afi n d’éviter que ne soient exécutés 
des travaux de construction, d’amélioration ou d’addi-
tion sur l’immeuble requis, le ministre des Transports, de 
la Mobilité durable et de l’Électrifi cation des transports, 
juge nécessaire d’imposer une réserve pour fi ns publiques;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 et de l’article 75 de cette loi, l’imposition d’une 
réserve pour fins publiques doit être autorisée par le 
gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports, de la Mobilité durable 
et de l’Électrifi cation des transports :

QUE le ministre des Transports, de la Mobilité 
durable et de l’Électrifi cation des transports soit autorisé, 
pour la construction ou la reconstruction d’une partie 
de la route 390, également désignée rue Durocher et 
avenue Blais, située sur le territoire de la municipa-
lité de Taschereau, dans la circonscription électorale 
d’Abitibi-Ouest, à imposer une réserve pour fi ns publi-
ques sur le bien montré au plan RE-9109-154-10-1738 
(projet n° 154101738) des archives du ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrifi cation 
des transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Décret 1027-2016, 30 novembre 2016
CONCERNANT le versement d’une subvention d’un 
montant maximal de 48 078 315 $ à l’Agence métropo-
litaine de transport pour l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 21 de la Loi sur 
l’Agence métrolitaine de transport (chapitre A-7.02), 
l’Agence métropolitaine de transport a pour mission de 
soutenir, développer, coordonner et promouvoir le trans-
port collectif, dont les services spéciaux de transport 
pour les personnes handicapées, d’améliorer les services 
de trains de banlieue, d’en assurer le développement, de 
favoriser l’intégration des services entre les différents 
modes de transport et d’augmenter l’effi cacité des cor-
ridors routiers;

ATTENDU QUE l’Agence métropolitaine de transport 
anticipe un défi cit cumulé de 48 078 315 $, au 31 mars 2017;
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